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Rêgime pénitenthd.re 

ARRETE No 419" fixant les heures de tra,'ail, de 
repos et des repas des détenus dans le territoire du 
Togo placé soas le mlJ.lUlat de la F rllJlCe. 

.. LE GOUVERNEUR DES COLO:>lIES, 

. OfFICIER nE LA LÉGION D}liONNEUf~, 

('.-OMM.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributious 
et les pouvoirs du Commissaire ~ de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 4S8 du 1er septembre 1933 -'réorganisant te 
régime pénitentiaire indigène au Togo; >, 

Vu les propositions des commandants de cercle du Territoire 
relatives li la fixation des heures de travail, de repos eïdes 
repas des détenus; 

Vu lfavis exprimé par le chef du bureau du travail; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les heures de travail, de 
repos et des repas des détenulJ.~dans le territoire d~l 
Togo placé sous mandat de la France sont fixées 
ainsi qu'il suit: 

Jours ardt/wires 

i 

ART. 5. Sanctions. - Les conducteurs ou les' 
proprfétaires qui se seraient soustraits aux opérations 
de contrÔle et aux mesures sanitaires définies à l'art. 2 
et 4 du présent arrêté, et CCLIX qui n'aurai.en! pas suivi 
l'îtinéraire prescrit par les art 1 et 3 seront passibles 
des peines prévues par le décret du 7 décembre 1915 

>s.ur la. police sanitaire des auimaux en Afrique occi
dentale française. 

ART. 6. -- Les administrateurs commandants de 
cercle .it lcs agents de l'in~pection vétérinaire sont 

.. chargés de l'exécution du préscnt arrêté qui abroge 
toutes dispositions antérieures' éontraires notamment 
l'arrêté du ;30 janvier 1928. 

ART. 7. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur le 
1cr' novembrre 1934, sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoinsera. 

Lomé, le 26 juillet ) 934. 

BOURGINE. 

Réveil· 

Soins de propreté 

Rassemblement 
Travail 
Repos 
Travail 
Déjeûner 
R<!\J0s 
Travail 
. Rassemblement 
Diner 
Repos 

, Coucher 

et appel. 

et appel. 

DÎI/lmlches et 

Réveil 

Soins de propreté . 

.Rassemblement et appel. 

. Corvées permanentes 

Repas 

Repos à partir de' 

Rassemblement et appel. 

Repas 

Coucher 


5 heures 
5 heures 15 à 5 heures45 
5 heures 45 
6 heures 00 à 8 heures 
8heuresOOà 8 heures 30 
8 heures 30 à 12 heures 

12 heures 00 à 12 heunis45 
12 heures 45 à 13 heures '15 
14 heures 0011 17 heures, 
17 heures 

. 

30 
17 heures 45 à 18 hel;!res 30 
18 heures 30 à 18heures 45 
19 heures 

jours de fête 

6 heures 
6 heures 15 à 6lreures 45 
7 heures 
7 heurQs 30 à Il heures 30 

12 heures 
12 heures 45 
17heures 30 
17 heures 45 à 1~ heures 30 
19 heures· 

<. 

" . A~T. 2. --. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partQut où besoin sera. 

L,omé, le 28 jujUet -1934. 

BOUROINE. 
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AOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CQNCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROP~EN 

ACTES DU POUVOIR CENTR~L 

Ajfectalion 

Par arrêté du ministre des colonies, en date du 
20 juin 1934. - M, GutRA;'m Prançais. Bdininistrateur
adjoint d~ 3° classe des colonies. provenant du Togo, 
a été mis à 'hr dispos.ition du gouverneur 'général de 
l'Afrique occidentale française, à compter de la veine 
du jour de son èmbarquement il destination de J~ 

coJonie. 

ACTES DU 'POUVOIR LOCAL 

Nominations 
,"'1Par arrêté du : 

20 juillet 1934. - M, CURVEA"" Lyonel, sous-chef de 
gare de 4' classe contractuel, (solde 11.5OOfrs.), est 
nommé sous-chef de gare de 5~ dasse des chemins de fer 
du Togo, pour compter d.u 5 août 1934, dans les condi
tians de l'arrêté du 2 octobre 1933 et de celui du 
20 juillet 1934 complétant le précédent. 

,M: P!NELLI Roch. comptable contractuel, (solde 
15.000 frs.), est nom !né agent compt~ble de 5" classe des 
chemins de fer du Togo, pour compter du 4 août 1934, 
dans les conditions de l'arrêté du 2 o'ctobre Ü)33 et de 
celui dtNlO joillet 1934 complétant le précédent. 

M. CO.\lHE Roger. chef de district auxiliaire. {.;;olde" 
11.340 frs')1 est nommé chef de"district de 5~ classe (les 

.~ , 

chemins de fer du Togo. duns les conditionscle l'arrêté 
du 2 octobre 1933,ot <le celui du 20 juillet 1934 complé-. 
tant le précéd~l1t. 

Promotion 

... Par arrêté du !
. . 
2'ao"l 1934. -- Est promu dans le personnel du cadre 

local européen dê l'enseignement du territoire du 
Togo: 

Pour compter du 1"' juillet 1934, 

GU grade d'instituteur de 1re classe: 
CHAMPIO~ Albert, instituteur de 2' classe - 1;;" tour 

choix. 

Rappels d'ancienn~té 

Pa r a rrêtés des : ~~ 

31 juillet 1934, Les rappels d'ancienneté pour 
services militaires suivants sont accordés, dans son 
emploi actuel à M. LE GLATIN Jean, commis de 3- classe 
du cladre local des services civils du Togo. 

Loi du jt:t àvrU"1923, article Î -11 mois 23 jours. 

6 août 1934. - Les r~ppels d'ancienneté pour services 
militaires suivants sont accordés, dans son emploi 
actuel il M. CERVEAUX Lyonel, sous-chef de gare de 
5t: classe du i:adre local des chemins de fer du Tago. 

Loi -du 1°C a'vri11923. a.rticle 7 - 1 an 6 mois~ 

Titularisation • 

"- P~l'f arrêté du : 


6 'août 1934, - M. VENANCE Gabriel. inspecteur sta
giaire de police. est titularisé dans son emploi en 
qualité d'inspecteur-adjoint de 3e classe à compter du 
10 juillet 1934, date d'expiration de son année d'e stage 
réglemen tai re. 

Ag.dations 

Par anêté du : 

:! 

25 juillet 1934. - '\1, P,nRA~L'J' Henri, gl'er~cl' en 

chef du tribunal de 1re instance de Lomé, de retour de 

cçngé', .. ttendu ft Lomé p~lf VHpeur Asie v.('.rs'- le


i, 25 juillet 1934, repI"end ses f~llctions de greffier-no

:1 taire. en remplacC'ment de 1\'1. CAT1',\ND comnlis greffier 


stagi:lire du cfulre (!e l'A. O. F. qui reprend sesfonctlons 

de commis greffier près Je tribunal de 1'<) "instance de 

Lomé. 

ii 
"1 Par tlécisions des: 

i i 25 juillet 1934. -- Est abrogée hl décislon nt> 901 du 

20 novembre 1933. '. 
NI. \VAf.LON Gas.ton. ag-ent comptable de 1re classe des 

travaux publics ÙU lOgO, aducll('Ulent en service aux "" 
chemins "de fer, est mis fi la dispositiou du chef du 
sen'ice des t1"3VaUX publics pour compter du 1~1"' août 
1934. 

:! Les agents attendus à Lomé vcrs le 25 jl1il1el 1934, 
•par V;'lpeUf Asie, reçoivent les atTectations sui\'antes : 

• M. PLANCQ Emile, agent cl)mptHhle de "3~ ,classe du 

eadt'e local des chemins de fer du Togo, est mis à la dis

'III' position du che!' des services des chemins de fer et du 

wharf. 


L'adjudant'" des troupes coloniüles CONSEIL, est mis à 
la disposition du lieutenatlt commandant les forces "de 
police d~ Togo. 

i! M. THOMAs-f\ndré, instituteur de 4< classe du cadre 

supérieur de l'enseignement du Togo, retour dè c'ongé, 

attendu à Lomé le 25 jnB]~t sur le paquebot Asie~ est 

nOlluné directeur du centre scol::llre d'At~lkpamé, en 


~ remp1acement de J'instituteur-adjoint du cadre commun 
secondaire de l'A, O. F, Romuald JOHNSON, 

M. THOi\\AS 
W 

sera chargé cumulativemeJ'l..t des cours ~ 
de perfectionnement hebdomadaires et_'d'adultes du 
cercle d'Àtah:pamé. . 

i. Il aura droit, en ces qualités, aux indemnités prévues 
à l'arrèté d" 20 mai 1933, ' 
""L~fnstituteur-adjoint du cadre conunun secondaire 

de l'A. O. F~ Romuald. JOHKsoN_repr,endra ses fonctions 
d'i~stituteur~adjoint ft récole régionale d'A takpamé. 
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Pal: décisions des: 
 3 août 1934: -Un congé ~dministratif de 7 mois pour 
enjouir30 j rue Boissière à Paris (~eine)t est accordé à26 juillet 1934. - 31. CAUVET DUR""EI.. ingénieur. 
M. BEltLfE A1.~cheL adjoint de 1t 

t! classe des servlces 
civils du Togo qui compte 28 mois de séjour conséc.u

adjoint de 3~ classe du.cadre génér'al des météorologis
tes co-loniaux, arrivé à Lomé,le 25 juiUet 1934, par va


tifs d~lns le Territoire.
pelll' A:çie, est mis à la disposition du chèf du service 
'tnétêorologJque pouf,servÎr à Lonlë. Un passage pour la Francé" en 2e classe, 3" catégorie, 

lui est en outTe {téJivré sur Je paquebot Banlora atten
du à Lomé vers le 3 septembre 1934, 

.30 juillet 1934. ~M. PLANCQ Emile, agent comptable 
d.c 3e classe. des chemins de fer du Togo est nOI11.mé Une réquisition de' passage de Lomé à Marseille en 
agent comptable intel"médiaire j billeteur et gérant de 

2~ classe. 3'" catégorie sur le paquebot Banlara attendu
la caisse d'avance du service des chemins de fer et du à Lomé vers le 3 septembre 1934, est accordée à M.. Ou
w,harf en I"emptacement de ;\l, W "1.LON Ga~ton. agent BRULLE René, chef de chantier contractuei des chemÎns
comptabie de 1r classe des travaux publics du Togol' 

de fer d9 Togo. ainsi qu'à sa femme et son enf~1nt âgé
appelé à d1autres fonctions. 

de 3 ans, se rendant 83 rue Tabalot il Anzin (Nord),
-M. PLANCQ aura droit à l'indemnité de responsa~j

'lité prévue il 'l'article 2 de l'arrêté du 5 décembre 1933 
il l'exclusion de~ indemnités de responsabilité prévues Rembo'ursement 

-au tableau n~ 2 de l'arrêté du 20 mai 1933. 
Pal' décision du : 
26 jujH~t 1934, - Prise en conseH d'administra

2 llo"t 1934, - M., WALLO~ Gaston, comptable de tion. - Est autorrsé.le remboursement des frais de tn\l1S~ 
1'" c1ass~ des tr~lVaux publics. est nommé biHeteur du port (aller et retour) de Paris à Bordeaux, des bagages 
service des travaux publics, en remplacement de de' M, JAILLARO Jean, administrateur des colonies, 
M, CATHEI.I~, chef comptable hors classe. ad·mis à faire valoir ses droits à ~ne pension de retraite. 

M, WALLON aura droit en qualité de billete\lf à l'in Cette dépense sera imputée au cha'pitre XV, article1, 
demnité pxévue par J'arrêté du 20 mai 1933. paragraphe ta - budget ]ocal. exercice 1934. 

Une inde~nnité compensatrice d'e mille cinq cents 
francs (1. 500 frs.), est en outre' accordée à M. J t\ILLAt-:D 

. 3 aOût 1934. - ~'l. DHLAPfERRE, chef sUf\,eiHant des pour I~ dédommager des dépenses supplément.àires
travaùx publics de l'A. O. F., en service ft la subdivi ql1'it a effectuées en vue de son embarquement pou"r
sion des trav~\ux publics à Lomé;·est commissionné à le Togo.
l'effet de constater les infractions à Ja réglementation Cette indemnité ne sera payée ft l'jnté~essé qu'après
des carrières et des cou'ditions d'exploitation, en rem remboursement intégrnl des avances de solde de sept
placement de ni. BRÉCË ràpatrié. nlille francs (7,000 frs.). qui lui avaient été consentÎes 

Il devra, préaJablement à toute constatation, prêter en vue de son ·retour à la colonie. 
serment devm)t le tribunal de )r4 j~stance de Lomé, La dépense correspondante sera imptltée au chapi

tre IV, al'ticle 3, paragraphe 1" - budget local, exer
cice 1934. ' 

Congés el passages 

. P~lr décisions des ~ 


31 juillet 1934. - Une l'équisition de passage de ~ 
 PERSONNEL INOIGI[::NE 

retouI' par anticipation~ de Lomé il Bordeauxi en 

2° cI€lsse, 3~ eatégorie, sur sis A mérique attendu à Lomé 
 ACTES DU GOUVERNE~iENT GÉNÉRAL 

vers le 28 août 1934. est accordée li l\lme LE CURIEUX et ii 

ses deux enftUlts .âgés de 9 ans et demi et3-ansetdemi, 
faniille d'un agent d'hygiène contra'ctuel, ~e rendant 
il Pari•. 

Un congé: administratif de 9 mois pour. en jouir 
146 route de Paris à Abbevill~ (Somme), est accordé à 
M.. CARON Jules. ingénieur~adjoint météorologiste de 
le cI~isse, qui compte 3 ans, 1 mois et 20 jours de séjour 
consécutifs en A. O. ,F. et dans te Territoire. 

Un passage pour la France, en 10 classe', 2~catêgQrie,' 

lui est en outre délivré sur le paquebot Ifoggar att.en': 
dJl,à Lomé v"ers le 18 août 1934. 

• 
1U août 1~34. _. Une réquisition de passage, de Lomé 

à Borileaux en 2'" classe. 3< catégorie. sur sis Amérique 
'attendu à ,Lomé vers le 28 aoûi 1934, est accordée à. 
l'adjudant-chef d1infante".rie eoloniale FALCONETTI, ainsi. 
q:u'à s~ fe.lnme. 

DE L'A. O. F. 

Promotions 

Sont promus (hUIS le personnel (tu cadre des mé~le
cins, pharumciens 1 sages-femmes. auxiliHÎTes et infir~ 
mières-vÎsiteuses, commun à toutes les colonies du 
groupe de l'Afrique ocddentale française. pour compter 
du. 1" juillet 1934, 

1reA li grade de sage-femme auxiliaire de cICl,}'se .' 
Mme o'Au1ElDA (Anna), née SCHULl'Zt 3'"tour, ancienneté. 

Au .qrade de -sage-fe/111ne aU:l:iliaire de- 2'" classe: 
M"''" KpONTON (Félicienne), née LlMA, 1H tour, choix_ 
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ACTES DU POUVOIR l:OCAL 

Promotions 

Par arrêté du --;, 


2 août 1934 . ...::.. Sont promus pour compter ,du 1er juil 
let 1934, les agents indigènes, ci-dessous nommés: 

.:~ Enseignement offiçiel 

Ali grade d'instituteur-adjoint de')e c.lasse : 

LAWSON Joseph. instituteur~âdjoint ùe 41) cÎasse. 

Ali grade" d'instituteur-adjoint de 4w chlsse : 

JOHNSON Gabriel, instituteur auxiliaire de 1re 

.àIOREIRA Benoît, instituteur auxiliairè- de 1re 

Au grade de H1ol1it~lIr de 2(J. classe .' 

AGO)1ESSOU Lucien~- moniteur de 3(1 classe, 

Ali grade de InollÎfellr de 4:' classe: _ 

LAWSON Robert LA'ré. moniteur de 5e classe. 
JOHNSON Clëmènt, moniteur de 5C classe, 

Au grade de mOIlÎteur de 5c class~ .

Mlle HUNDT Berthe, monitrice de 6c- classe. 
TOULEASSI Jean, m"oniteur de 6 i1l classe:;

Enseignement privé 

clnsse. 
classe. 

Au grade d'instÎtuteur au,t'iliaire de l fD classe: 

KLU Samuel, institut~ur auxiliaire de 2c classe. 
DAVlO Albert, instituteur auxiliaire de 2" classe. 

Au grade de moniteur de 5a classe: 

CODJO Grégoire, moniteur de 6· dusse. 

AgrIculture 

Au grade de IllOuiteur au,\'iliâire de 3C! classe:• 
HAMEHA:\1E Barnabé. moniteur a~xiliajre de 4+ classe; 

Au grade de moniteur auxiliaire de 4r: classe ~', 

KOUENOU Justin, monÎteur auxiliaire de 5~ classe. 

Douanes 

Ali grade de préPosé de 3· classe: 

D'OLIVElRA Paul. préposé de 4e classe. 

Ali grade de préPosé 4' classe: 

KOUEVI Cyrus, préposé de 5- classe. 

Ali grade de préPosé de 6' classe: 

BCLou·Michel, préposé de 7~ classe. 

SODJI Tovr AMOUSSOU Prosper, préposé de 7e classe. 


A u grade de préPosé de 7' classe: 

PANou'Mathieu, préposé de 8" classe. 

P. T. T, 

A u grade de comlnis de,2' classe des P. T. T. 

AKOUETE COSlllôlS Joseph, commis de 3- classe. 

j: 

• 
Au grüde 4e cOln/nÎs de 3" chlsse ;

•
GA BA AHo, cOnlmis de 4e classe. 

Ali grade de cOlnlnis de 4e classe: 

J)'ALi\lF.lDA l\Hlitao, comrnis de 5~ classe. 

KOFFI "A. Jacques, c~mmi.s de 5~ dasse. 


Au grade de surveillant auxil/ait;p. de 1'" classe: 

K,?KOU Emmanuel, sUfverllant auxiliaire de 2" ciasse. 

Au grade de {acteur de p.J! classe: 

AJAVON Jos~ph. facteur de 2< Classe. 

AIl grade,t.!e facteur de 2" cI05,se: 

Ci\POCHICHI Marc, facteur de 3" classe, 

ALI grade de (acteur de 5' classe: 

BOURAIMA SamueL facteur de 6~ t'lasse. 

A u grade de {acteur auxilic{ire d~ 1'· classe: 

AKAKPO Justin. faCteur auxiliaire de 2e dasse: 

Santé" 

Ail grade d'aide-médecin de 4e .classe.: 

VIVODI Hermann, aide~médecilT de 5c- classe. 

.. Au grade d'it,firmier-maJor de 4' classe' 

ABnE\~'Dominique, infirmier~major de 5e. classe. 

Au grade d;ÎufÎnuÎer ~e ire classe:

AnBEY WilHan~'. infirmie'r de,.2~ cIasse~ 

Ali grade d'infirmier de 3' classe: 

LODONOU Joseph, inûrmier de 4" classe", 

GSIKPI Alphonse, infirmier de 4' classe', 


A Il grade d'Îllfirmier de 4' classe: 

/' P,OU N. Albert, infirmier de 5e cl;sse. 
DSNADOU Mathias, infirmier de 5" classe, 
AQuEREBmw Ben Sam, jnfirmÎer de 5e classe. 
KOUASSIGAN Gabriel, infirmier de 5<: classe. 

Commis d'admlnl~tratlQn 

Au grade de COlIllllÎS d'administration principal 
de 4e classe: 

GBEDEY Robert, cOlllmis d'admlnistratiQn principal 
de 5' classe. 

Ali grade de cO/llmis d'administratioll de 4~ clasfe ," 

VIEIRA Fran'çois, commÎs d?administration de 5~cla5;se. 
D'ALMEroA Cosme, commis d'~ülmjnistration de 

5'classe. 

A u grade de COl1l1/lÎs d'ad/niuistration de 6~ classe .

DJBLOU Michel, commis d'administration de"7kclasse. 
JOHNSON Nicolas, commis d'administration de 

7' classe, 
HUND'f Jean 9T'tO, commis d'adl11inistration de 

7" classe: 
ATAYI -Samuel, commis d'acll1l'inistration de 7e dasse. 

! 

.'1 

, , , 
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Interprètes 

Au grade d'i/lt~rprète de 1'" closse :" 

PATY KouAssr Daniel, interprète de 2e classe, 

Plantons 

A u grade de brigadier-Plantoll de 1"' classe: 

ACHAOE Pierrot ~KPOVI, brigadier-planton de 2e classe. 

•Ali grade de p/autoll de J' classe: 

·ASALO MENSAVI Ferdinand, planton de 4" elasse. 

Ail grade de p/anton'de 8' classe: 

NOUTAI Emile, planton de ge classe, 

Travaux pUblics 

. A li grade d'ouvrù!:!' de 4fJ classe: 

SA~1A MOU.\lOuril', ouvrier de 5e classe. 
AGBODJAN Jean, ouvrier ,de 5c classe.. 

Ali .qraJe de surveillant de route de 8" classe: 
• 

KONDE Orloo. surveillant de route de 9- classe. 

Au grade de mécClllicien-condllcfeur "'automohile 
de J' classe: 

A~lOUSSOU AFANOL' Ambroise, mécanicien-conducteur 
de' ,4e classe. .. 

ehemfns de fer 

A li f:!r.ade de facteur enregistreur de Ir", classe: 

AGBODJAN Jacob Prince. facteur enregistreur de 
2' classe, ' 

Au grade de laclellr enregistrellr de 2' classe: 

LASSEY Benjamin, facteur enregistreur de 3e classe. 

Au grade de lacteur enregistreur de J' classe: 

D'ALMEIDA Cyriano. facteur enregistreur de 4'" classe. 

Au grade d'ouvrier de 3" classe: 

. AZIADAPOU Jacob, ouvrier de 4<t chlsse. 

Au grade d'Oll7JrÎer de 6- classe: 

ABALo KOUDAOME, ouvrier de 7'" classe. 
ADANLEGOU Joseph. ouvrier de 7~ classe. 

A n grade d'ouvrier de 7' classe: 

ÉGf..A SUMANOU; ouvrier de 8~ classe. 
AKAKPO Emmanuel, ouvrier de 8- classe. 

Au grade de canotier de 1'~ cla03'se .. 

MENS AH ATTIOGBE 1 canotier de 2- classe. 
KOTOiwu KODJO, cano,tier de 2- classe. 
MENSAH ÀMEDJRO! canolier de 2- classe. 
KODJOVI MENSAH, canotier de 2* classe. 
KAONl KO~LAN, canotier de 2· classe. 
Tossou KOUSSAHM, canotier de 2· classe. 

!~ 
,1 Engagements,1 
; 1 Pa r décis!ons des: 

II: 1<' août 1934. - M. DB MEDEIqOS Ignacio, dont le 

I contrat arriVé à eXI>Îration le 1,'r àoCt~4934, est engagé
II en qualité de contrôleur auxiliaire de$·:~Wemins de fer 
I du Togo.:." 
11 Il percevra un salaire mensuel de mille fràncs 

i\! ~~·~à~~~:c~~r;~~iJeUS~il~ dl~l t;:r 
t 
; ;~I~'~·:d:~~:il::7.!~~o~~ 

M. DE MEDEIROS est mis il la disposition (lu chef des 
; services des chemins de fer et du wharf. 

6' juillet 1934.' ~ Le nommé DOTOUVI Augustin, est 
'l', engagé comme planton auxiliaire, à la solde de 4 frs. 
l par jour. en rem-placement d'AMÊTOGLO Alfred. dont la 
1 démission est acceptée . 

1 -

Démission 
Par arrêté du : • 

3 aoClt 1934. - L'ouvrier de 5' classe des chemins de 
fer du Togo TOGBEGAN DADZIÉ, est considéré comme 
démi.ssionnaire de son emploi pour compter du 
3 juillet 1934, date à laquelle il s'est placé en position 
d!absence irrégulière. 

. Alfeetallons 

Par décision du : 

7 août 1934. - L'inspecteur auxiliaire de police 
CototLA!Il Paulin, est mis à la disposition du commandant 
de cercle de Sokodé, 

IJ remplira les fonctions assurées par Pinspecteur 
auxiliaire de police TCHAcoRoM Honoré et prévues 
par la décision n° 93 en Jate du 2 février 1934, 

L'inspecteur auxiHaire de police TCHACORO.\l HOHoré 
actuellement il Sokodé est affec"té au service de police 
et de sûreté à Lomé, . 

Permission 
If 

Par décision du :
I! " aoi.1t 1934 . ....::: Une permission de 15 jours, avec 
U traitement, du 10 au· 25 aoQt 1934 indus, est accordée
ii à ('infirmière de 1rtl classe Claire LAlSGDON, eri service à 

Lomé, pour en jouir à Lolné. 

Sanctions discipUnnires 

Par arrêtés des: 

25 juillet 1934. - L'ouvrier de 7' classe des chemins 
de fe~ du Togo MENSAH Aaron, est révoqué de son 
emploi pour compter du 1" ao"t 1934. 

1" aoÎlt 1934; - Le facteur de 2" classe des P. T. T. 
ZOUCHEGNON AmGNON J est révoqué de son emploi pour 
compter du 13 juin 1934 pour fautes graves' dans le 
service. 
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Par décisions des: 

, .6 août 1934. - Le garde-frontière de 1re dasse des 
douanes KPADÉ SOlM.Houi::, en service au poste de Zolo, 
est' révoqué de 'ses fonctions pour compter du tH août 
1934. pour ~i+bordination et m'aùYai~e conduite 'i>. 

, ,.,1 <" __' ___ 

li 
1"· aoÔt 1934, 1934, - Une punition de quatre jours 

de suspension de, solde e~t infHgée à l'infirmier de 
.... '4* classe MourIN -Henri, en service à )n circonscription 

sanitaire' d'Atakpame pour le motif suivant; t\: se pro
mène eo ville duranf les heures de service )). 

6 aoLÎ! 1934, -Une retenue de dix (10) jours de 
,solde est infligée au préposé de 6' classe des douanes 
BATO~O:"i B~l'n:lrd. en service au poste des douanes de 
Satomé, pour mauvaise exécution de son service. 

Indemnité dè licenciement 

Pa .. décision du : 

31 juillet 19341 - Une indemnhé de licenciement de 
_la somme de trois cents francs (300 frs·.), une fois 
payée, égale à un mois de !\olde, est accordée à 
rex-com~is auxiliaire DECKON Bernard Félix, licencié 
pOli r su ppression d'emplni. 
- Une indemnité de· licenciement de la somme de 
deux cent quatre vingt francs (280 frs.), noe fois 
payée, égale à un moi fi de solde, est accordée-- à 
rex-planton auxîHaire -DOGBEY Martin, licencié pour 
suppression d'erriploL 

La d(-pense résultant de la prisente décision est 
inlputable sut" les fonds du budget annexe des chemins 
d~ fer et du_ wharf du To~o, au ch,,'pitre qui supporte 
la solde des intéressés. 

Indemnité de tra-nsport 

Par décision du ; 

3 aoÔt 1934.'- Le bénéfice de l'indemnité représen
tative fixe de transport de 6 francs par mois prévue 
par les arrêtés des t4 février et 31 mal1934 est accordé 

"au facteur de 2~ classe des'P. T. T, Robert GAVENOU. 

en service àu eercle d'Anécho,
• 

ASSOCIATION 

Par arrêté d,u : 
30 juillet 1934. Est autorisée la constitution au 

territoire du TogO. placé,sous le mandat de la France" 
du groupement dénommé «Association des char
pentiers », 

Sont ap'prouvés les ,statut-s .de l'association des 
.charpentiers tels qu'ils sorit annexés au présent ?rrêté. 

CENSEUR ADMINISTRATIF 

Par décision du : 

30 îuillet 1934: - M. FR;:AU Henri, administrateur 
'en chef des -èoJonies, est 'non~mé t( chef-du secrétariat 
général ad hoc », POllJ'__~",et:ç~~~ jusqu'à nouvel ordre. 

les fonctions de censeur administratif près la SlH'{'lIT

s~\le de :Lomé de lu banque de llAfrique occidentale. ' 
[1 flllr:u droit, eu cette qualité, ,à l'indemnité de' 

1.200 f~ancs par ~tn prévue par,l'ar~êté ministériel du,. 
9 décembre 1928. 

COMMISSIONS' 

Par décisions des: 

25 juillet 1934, ~ La composition de la t'ommission . 
prévue à l'article 1er de In dédsion n" 820 en date du 
19 octobre 1933 (J.-O, T. 1933, page 602), est modifiée 
Comme suit: 

Le chef du service de.l'agl"iculture JJré.sùlent-
Le chef du bureau de l'administrurion (' 

générale, M l" d ,emJ'es 
1.oe compta blc"gestlOllomre u magasin \' 

général. - . 

8 aoCtf 1934. Est nommé VI'ésident de la com-. 
mission d'étude cle-; coutumes du 'Territoire, créée par; 
la dccÎsÎon du..23 mars 1933 : 

i\-I. Marc AUBER, administrateur de 1re classe des 
colonies, en remplacement de M. BAlJCHH. 

Sont nommés membres de cette comnlÎssion : 
M, '\loAL. administrateur-adjoint. eu remplacement' 

de M. NATIVEL, 

M. b1l1ERT. chef du service de l'enseignement, e~' 
rem-p)acement de l\1."l\1AR:flN, 

CONSEIL CONSULTATIF 

OU CHEMIN DE FER ET OU· WHARF
- i 

Par décision du : 
30 juillet 1934. - ,\'[, CURrAT, membre du conseil 

d'admînistration du Terfitoi.re ,et de la chambre de
commet-ce, est appelé. il siéger au cO_llseil con.~ultatif 
des chemins de fer et du wharf. pendant la .durée de 
l'absence ,de M. TROSSEI:LY, llJembre de ce conseil, 

ENSEIGNEMENT 

Bourse sectaire 

P",r ,décision du : 

26 juillet 1934, - Est supprimée. à compter <lu 
1er juillet 1934, la bourse scolaire allouée à l'élève 
FJOGB,%.HOU Sfi-..Ai',\, de récole rigionale de Lomé. 

" 
Radiaticn 

Par décision du : 
27 juillet 1934. - L'élève de 3' année. AGBBZUKS 

François, du cours çomplémenta~re, décédé à· Lomé' 
le 12 'juillet 1934, est rayé des contrôles de cette école. 

INDEMN1TÊS 
Par arrêté du.~ 
26 juillet 1934. ~ P".ii; en cOMe,Î,I,. d"adQlinistra

tion. - Sont a~cordé~s<~_t_it~~ (indemnité aux proprié":' 

http:Terfitoi.re
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tairès OÜ" détenteurs de terrains 'dont les plantations 
ont été endommagées tors de ra construction de la 
route...circulaire autour de Lomé, les' sommes cl-après: 

ADJACLÉ . 2.720 francs 
AZAN"GHO LOJI 500 
DE SOUZA MBNSAH Henri : 910 

NOUDANOU ÀLIPUI • 285 
J. AKLASSOU • 264 
OLY.\IPIO Octaviano 426 
ANTHONY. 159 
Emmanuel AJA VON 75 

soit 5.339 francs 
.La pr.ssente dépense sera imputée au budget local. 

exerdc~ 19311, chapitre H. article 4, paragraphe 2. 

\ l 

LIBÉRATION CONDITIONNELLE 

Par ~lrrêté du : 

24 juillet 1934. - Le bénéfice de la libération con
ditionnelle est accordé au détenu I(PO:-.1TON Joseph, né 

"à Anécho e,n 1894, condamné par arrêt de la cour 
.d'assises en date du 7 mai 1930. à 8 an'!i de réclusion. 
2.000 francs djamende, .10 ans d'interdiction ~Ie séjour.•er 1 '.franc de dommages intérêts et aux frais. 

INTERDICTION DE SÉJOUR 

Par arrêté d~ : 

24juillet 1934. - Le séjour dans les cercles de Lomé, 
Klouto. Atakpamé, Sokodé, .Mango est interdit au 
nom~é KpO:olTON Joseph, né à Anécho en 1894, fils de 
KpONTON iVlBNSAH et d'ADJOAv, pour une durée. de 
10 ans ,à compter· de la date du présent arrêté en 
exécution des dis·positions de l'arrêt rendu par la 
cour d'~tssises siégeant à Lomé le 7 mai 1930. 

Le nommé KpoNToN Joseph devra résider obliga
toirerIle1!t à Anécho (Togo). 

II ne pourra s'absenter .de çe lieu qlfa\'ec l'autori 
sation du commandant de cercle, 

• 
SUBVENTIONS 

Par décisions des: 

25 juillet. 1934. - Une subvention de dix mille 
(10.000) francs est accordée à ['école professionnelle 

de la mission catholique de Lomé. 

. La: dépense eorrespondante s.era imputée au cha~ 


pitre XIII. article 8, paragraphe 3 du budget local, 

exercice 1934. 


26 juillet 1934. - Prise en -conseil d'administra
tion. - Une subvention de dix mille francs estaccordée 
à la Compagnie Gé"néraJe du Togo pour essais de cul
ture rationnelle de maïs sur grande superficie. 

La dépense sera imputée au chapitre XV, 5, 3, 
budgei local, exercice 1934. 

7 août 19.34. - Une subvenlion de 500 francs est ac
é-ot<.lée ]_ l'Àssociation française des €claireurs Togo
Iilis; 

.La dépense' sera imputée au budget local, cha
piii-e'XIII,~hfcJe 8,paragraphe 1 (ex_ercÎce 1934). 

, 

• 
F!RODUITS.· PHARM~CEUTIQUES 

Par arrêté du : 


4 août 1934. - Est complétée cotn_me suit lu liste 

nt> 2 des spécialités pharn,laceutiques· autorisées dans 
les dépôts prévüs à l'article 8 de l'anlt~*1 15 novem
bte 1928 : (( Pertussin .II. r""" 

DOMAINES 

Concessions doman iales " 

P~lr anèté pris. en. conseil d'administration du: 

26 juillet 1934. - Sont .attribués définitivement 
eu toute propriété à la société des pétroles «Shen n 
de l'Ouest Africain Français. société anonyme ayant 
sOn siège à Da_kar, 10 rue Vincennes, deux terrains 
domaniaux formant les lots n ll

!! 2 et 3 du ~otissenJent à 
rest de Lomé, immatrieulés respectivement au livre 
foncier du .cercle de Lomé sous les n"B 377 et 396 
et dont les concessions provisoires avaient été 
accordées à la susdite société par les arrêtés des 
31 décembre 1928 et 23 avril 1929 nO. 742 et 193. 

La Société Générale do Golfe de Guinée, société 
anonyme ayant son siège à Paris, rue de la Victoire 
941 anciens éta~lissements J. B. CAR60U, est auto
risée à occuper à ses risques et périls une parcelle
d\ln terrain domanial situé à Blita (cercle d'Atakpa
mé). éon~tituant le lot nO' 4 du lotisf\ement du centre 
commercj~11 de BUta, d'une _superficie de 15· ares. 

Ce permis d'occupation est accordé {lUX conditions. 
fixées par le cahier des charges. 

Le sieur HONA FELfHO, commerçant demeurant à 
Lama-Kara~ est autorisé à occuper à ses risques et 
périls u~e parcelle d'un terrain domanial situé à 
Lama-Kara, (cercle de Sokodé), constitu~\nt le Jot 
n'" 19 du lorissement du centre commercial de Lama
Kara, d'une superficie de 12 ares. 

Ce permis d'occupation est accordé .tiUA: conditions 
fixées par le- cahier des charges. 

• 

Le sieur NUNZI Toussaint Jules, commerçant cle
meurant,à LamawKara, est autorisé à occuper à s~s 
risques ·et périls Une par~elle d'un terrain domanial 
situé à Lama-Kara. {cerde de Sokodé), constituant 
le lot n" 52 du lotissement du centre conlmercÎal de 
Lan;a-Kara. d'une superficie de 15 ares 87 cent~ares. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
. fixées par le cahier des charges. 

.. Le sieur ANTRO~A F.4~DOHAN. commerçant demeurant 

à Lama-Kara, est autorisé à occ·uper à ses risques e 

périls une parcelle d'un· tf!-rrain domanial situé à 

Lama·Kara, (cercle de Sokodé), constituant le lot 

n Q 20 du lotisseme'nt du centre commercial de 

Lama-Knra, d'une superficie de 11 ,arefi 8.7 centia-res. 


Ce permis' d'occupation est .accordé aux' é~ndit-ions 


fixées par le cahier des charges. .~L 


• 
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Avis de demandes d~immatri(:ulati.,n 

au livre /OIlCÎlU' du cercle d~AüJkpC/lI1é 

Suh~nt réquisition, n' 929, déposée le 30 juillet 1934 
le sieur Aya Dété Eglikpo, profession de'cultivateur, 
demeurant et dp:miciJié il Badou, (cercle d'Atakpamé), 
agissant au nom et pour son compte personnel en 
qualité. de propriétaire, a demandé l'immatriculation 
au Hvre foncier du eercle (rAtakpamé. d'un immeuble 
Tural. non bâti, consjst<tnt en l~i1l1 terrain en forme de 
polygone irréguHet", planté de cacaoyers d'une conte~ 
nance totale' de 0 ha, 81 ares situé' ~l Maclou (cercle 
d'Atakpanlé)et borné au nord par la rivière Odjindji et 
par la propriété de Aboky; à rest par L1ne forêt et ull

• 	 êhamp à Abalo, au sud par une forêt inculte. à l'ouest 
par terrains au nommé Kwamé,l{udadjé 

Il déchue que ledit ilnn~euble 1ui appartient et n'est; 
à sa conlH1Îssance, grevé d'aucuns <Ir~its ou charges 
réels, (tctuel~ ou éventuds. 

Suivant réquisition, n~ 930, déposée Je 30 juillet 1934 
le sieur Aya. Dété' Eglikpo. profession de cultivateur. 
demeurant et domicilié ft B<ldou, (cercle d'Atakpamé), 
agissant all nOI11 et pour s~m èompte personne1 en 
·qualité de prOllrtétaire fi denHlndé l'Immatriculation 
:lU livre foncier du cel"cle d'Atal(p~ll11é, d'un imnreuble·· 

b • . 	 'f 1Tura,1 Ilon "Itl. consIstant, . en un terréll1l en orme (e1 , 
"polygone irrégulier. planté de cacaoyers d'une conte
nance totale de 14 ha, 27 :lres situé ~l Badou. (cerde 
d'Atakpamé.l et borné a'\) nord pa'r une forêt. fi l'est par 

• 	 'terrain à \\lennas et une forêt, au sud pHr terr<llns (lU::': 


nommés Botwé Evcnnas. à l'ouest P~lr tcnaÎn il Eve
• ,<ny<lS, 

Il déclnre que ledjt immeuble lui :lppartient et n'e~t, 
à sa connaissancc, grevé d'<lucuns droits ou charges 
xéels, ac.tuels·ot1 éventuels. 

SUIvant réquisition, n" 931, déposé'e le 30 juillet 1934 
"le sieui' Aya Dété Egllkpo, deprofession cultivateur, 
demcurant et d~miciJié à Badou, (ccrcle d\Atakpamé), 
agissnnt au nom et pou l' son compte personnel en 
·qualité <le propriétairc, a demandé Yimillatriculatron 
.au I·ivre.foncier du cercIc d'Atal<pamé. d'un immeuble 
rural, nOn bilti, consistant en un terrain en .forme '1 
'd~ polygonc irrégt'tlier. planté de cacaoyers, d.'une 
""Contenance totrllc de 6 ha. 47 ~'res situé à Badou, 
'(cercle d'Atakpamé), et borné €Ill nord par les proprié
tés des nommés Kouassi Ko<ljo. Mesré et .Kpol~kpo, 
au sud p:tr terrain à un nommé Evenyas et une forêt, 
"il l'est pal" t~rr~ljn au nommé 'Odo et par un ruisseau 
Akyemabé, à l'ouest· par lc ruisseau Ayemabé et 
-terrains aux sieurs Evenyas. Dagadou et Ekpegba. 

11 déc.lare que ledit jmm~ub[e lui appartient et n'est, 
·à sa cof11laÏ.ssance. grevé d'aucuns droits ou charges 
:réels. actuels on éventuejs. 

Suivant réquisition, n" 932, déposée lc 6 août 1934 
la dame Elisabeth i\.djoa Se ddoh, sans profession. 
.demeurant' et~ domicilié à Lomé, agis"sant en son nom 
persôli;;el en qualité de. propriéta~re, fi demandé J'iril
matriculation au ·livre foncier du cercle de LO~llé,.. ' 

d'un immeuble urbain. non bâti', consistant en un 
tel"rain en "forme de quadrilatère. irrégulier d'une. 
contenance totale de 2 ares 41 ccntiares situé à Lomé" '; 
quartÎer n<l 1, (cercle de Lomé). et borné ~iu n.ord, 
à' (lest et à l'ouest par terrain à Nel.son THmakloe, 
au sud par la' rue du krand marché. 

Elle déclare que ledit immeuble lui ~ppartient et 
n'est. il sa connaissiH~ce. grevé d'auculls d,-oits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

" 

Toutes pel"sonnes 'intéressées sont admises à former" 
opposition aux 'pré~entes immatriculations ès;m"ins 
du conservateur SOl1s,!'lgné, dans le délai de trois mojs, 
à compter de l'affichage des présents avis, <lui aura 
lieu incessamment en J'auditoire du tribunal 'civil 
de Lomé, 

Le CQllser'ootelJr de la proprit!Ié fOl1cière y 

PEYROi''rl~S , 

Avis ·de bornages 

Le lundi 24 scptcrnbre 1934 il ql;~1tOrZe heur<;:s. il 
sera procédé au bornClge contnulictoire d'ull.immeuble 
situé à. Nocpé, i.cercle de Lomé), consistant en Ull 

terrain urbain, b~lti. en forme de polygone irrégulier. 
pornHl1 une construction il usage de' boutique. cou
verte en"tôles, d'une contcnancf' de 7 ~.re's' 24centÎHres;." 
et borné au nord par terrain ?î Agba'navo de Noepé, 
à J'est par l~ plac·e d'u marché, au sud pur terrain 
à Timothy ,Anthony, à l'ouest p<l!' terrain' il James 
Gbogbo, dont l'immatriculation [1 été dcnHiJ'ldé(' par Je 
sicur Huzukè Gbogbo. pl'ofession de propriétaire 
domicilié à Agbozoumè. ~\gissant en l;i0n nom person
nel comme propriétaire, suivant réquisition du 13 juin .. 
1934, n" 919. 

Le mercredi 26 scptembre 1934 à huÏt heùres, jj sera 
procédé HU bornage contradictoire d'un Ïnlu)euble 
situé à Lomé, quartier n" 5, (cercle de Lomé), consiSM 

tant en un terrain urb:lin, bâti, en forme de quadrila-' 
tère irrégulier, portant une construction en briques .de 
ciment ft ét~ge, en cours de construction et .dépen
dances en briques crues, COllvel-tes en tÔ(cs, d'une 
conten.îlnçe de 8 ares 05 centiares~ et borné au nord 
par terrains il Frans IC Quacoe et S~lmuel Ghartey, 
à l'est par terrain à Jacob Lawson, au sud par tcrrain 
à FéHcio de Souza et \Vood, à t'ouest RaI" la rue de 
l'église. dont l'immatriculation a été ~emandée par 
le sieur Féllx D:lvid Ghartey, profession d'employé de 
commerce domicilié il Lomé, demeurant à Pal·imé, 
agissant en son norn personnél en 'qll~lité d~. pr()prié
taire. suivant réquisition <lu 14 juin 1934, n" 920. 

Lc mcrcredi 26 septembre 1934 à dix heures, i1 sera 
procédé au bornage contradictoire" dtun immeuble 
situé.à Lomé, qua rder n~ 6, (cercle de Lomé), con~istant 
en un te'rrain urbain, non bâti, en forme de quadrilà
tère irrégulier d'une.contenancc de 3 ar'cs 47 centiares,. 
et borné au nord par u~ passage le séparant de "la vQie
ferrée' 'Lomé-Anécho, à l'est par te.rraln·.à Yohonll. au 
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! 
sud par t~rrain fi Rtlbert Fiawoo, î. ~'ouest par la rue_ i! Toutes'personnes intéressées sont invitées à, y ass~ster 
~fAl1lo!.ltivé. don"t l'imn1atrieu)ntion a été demandée ou à .s~y faÎre représenter par un mandataire nanti d'un 

V'... " 
pnr le sieur Huzukè Gbogbo, profession de proprié~ pouvoir régu1icr, ~ 
t.nire.doll1Îcilié à Agbozoumè, agissant en 5011 nom per
sonnel comme. propriétaire sllivant réquisition du Le conservaleur de /a propriété foncière,.
16 jUill 1934, ~" 921. PEl'IWT'l'ES 

Le j~udi 27 septembre 1934 à neuf heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire (fU,ll immeuble situé 


AVISà Ak~deséWa. t'égion de Bè (c'erde de Lomé" consistant 
en un' terrain rural. non bâti, en forme de polygone 

Le curateur .HIX succe"ssions et biens v~tcants fi Lomé
jrrégulier, planté de cocotiers en pleÎn rapport, d'une 

.soussigné a l'honneur ~de porter à -la connaÎssance du
conte'iltlnce de 14 h.L 08 ares 40 centiares, et borné au 

: public qu'il est dessaisi de la curate.lJe des biens appar- . 
.nord par terrai il- ft Djonou, à l'est par te;r~in à ~OJJto, 

:' tenant à la Société Africaine dt"s Matières Grasses, dont •Hu,'sud-est par terrain ù Afangbedji et Kouto, au sud 1
:' le siège social est à Lomé, en vertn d'une délibéra'tion 

par terrain ù' Afangbedji, Comia et Djonou, à l'ouest li . du co~seii de curatelle du 16 juin 1934> par tel"rain à Ayité Guidig:\n, dont l'imn:lalriClll~~tiol1 

a été denlandée par le ;iellr Théophile \Vilson Tama


1 Lomé, Je 9 aQiH 1934. k1oe, propdé~aire-planteurdcmeurant à Palimé. domi
ciné à Lomé. agis.saut en son nom personnel en qU:llité 

PEY (~Ol'TES.
de propriétaire suivant réquisition du 23 juin 1934, 
n' 922. 

.. 

,. 

• 
..... 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation (lu Port dé Lomé 
pendant le mois de Juiilet 1934 

1 
---~ - -- .. -.- -- - - -'"

1 .1DATES TONNAGEJNOMS, PROYBNANCB RT TONNAGB 
l'Avn,LON ---" EQUIPAGE r Î -1 

~ 

DRSTHU.TlDl'i: DRS NA\'rRBS rWl11l'lAL0'AIÙUVRB 1 DR PHPART DBHARQllB RMBAR:QUB1! , i - 
1 1 

:10_ IL 34 1 ;~, 'i _:14SuédQis -Roslagen 1.078 24 -
1An tbOl'g- L.i !)l'cyille ; 

Angluis163-Nigerian 2, 7, 34 2.7.34 :lG ï3.892 2.1:111.Li verpool·Opoho 1 
1Hollnudaisf 64-Reggestroom -do 1.689 22.il'i8 39-tlo- 1 

Hamboul'g-l\ogo 

165-Dixcoye 
 Anglais 3.7.34 ' d. 7. 34 211.159 1.:l41.995 

iLondl'es-DoualH 
-dO-' 1[<'l'ançfjis - i 0,002_166-Amêrique -flo 4.8G7 143 

i 


,1 67-Brazza 

Pte. Nüi l'e.Bonleaux 

6.905 ! 1.172-!lo 4.7,341 :1-. Î. 34 1380.086 
Borlleaux-l>te. Noire . i 

:""<10 0,7,31,Arago (Cablier) G. 7. 34 - j 
Angl;Iis 61.291 i 103,334 

Li v8l'pool-Kribi 
;1 68-David Livingstone 7.7,34 7.7 .. 34 2.J 75 39 

63.5.0 
1 

2:3.079169-Thomas Holt 9. 7. 34-clQ 9.7.34 2.191 40. 
RoUerdam·\Yani 

447.891,1 70-Barbara Marie -<10 -rlo • -10.7. 34 2.534 34 -
Snpele-Bl'èmc 


171-Banlora 
 Français g, 7. 34 . 5.868 -do 147 0,177 1 148_806 . . i •Dounl1:l~Mal'seille • 
13,7,34J 72-Touareg -rlo 13, ï, 34 3,122 'ia 52,014. i 

Mar:'leiJ le-Dou !lIa . 
173-Brazza 17. -7, 34 17_ 7, 34-do 0,086 138 22.011-

Pte. Noire~Rord€aux 
.74-Ft. Lamy 20, ï, 34 20, 7.34-do 3,116 44 - 101',8:.17 

Matadi-Le Havre " 
1 

44 ,,175-Ft,M"dine -do-do -do :1,141 ·57,1)41  .AI'lV81's-Pte, Noire 
il 76-Touareg 2-1. 7, :.14-do 21. 7, 34 3.122 73 2,180 293,768 p, 

Douala-Mo rseille t 
1'77-Wadai -,Allemand -00 -<10 2.763 78 -

DouaJn-HaruJJoll rg 
, 1 78-0tho 2:1, 7.34 . 2:1. 7, 34 Américain 2.976 34 141.431 -

"::'lew-York-Muladi 
'179-Maaskerk Hollandais -do- 1 ~do- 2.447 66 74.302 

Hamhoul'g--:Dounln . .
180-Savoia llaHen 24.7,341 24, j, 34 3_4H) 43 90,498 -

Tl'îeste~ Du ruan 

~81-Asie 
 .François 25,7, 34 i :26,7.34 4,214 108 .4,670 1.022 

. !Bordeaux-Ple. Noire 
" ,1 82-Cathlamet Américain .29,7. 34 1 29. i. :-14 ;J, n3ii 33 l1L8nO -

New-York-Maladi 
,. 83-Ft. de Souville Français -do ~--do- 3.f29 44 64.880-

Pte. Noire-Hambourg 

'1 84-Glenlea . 
 AII;;la;s -do "30.7,34 2,541 ~15 1 34:),191'" ~bollmoa-Hambourg 

! 
~ 85-Deido • -<10 30, 7, 34 2_122 38,-do 43,823 9,7f9 

Liverpool-,Wurl'i 1 .. 
Lomé, le 31 Juillet 19'34. 

t~e Chef du Serf?ice deI> Douanes p. L 
BARB:ARROOX. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 


"L'Admint~,tration dll Territoire déclare 
. décliner tOllt;s responsabilités à qllelque tifre 
qlie ce soit à· raison des textes ilIsérés dalIs 
III partie non' officielle, " 

AVIS .. 

La Société G. B. OLLIVANT & Co. Lte!. cherche 
lin-boutiquier avec caution. 

_,;.t-,,
Se présenter en personne, 

XIe FOIRE DU HA:VRE 
20 Avril - 5 Mai 1935. 

La XI" Foire du Havre, grande quinzaine colo
niale, industrieHe, conlmerciale et agricole, aura 
lieu .du Same,di 20 Avril, veille de Pâques, au 
dimanche:> Mai 1935, 

Le vaste :Palais des Expositions offrira au" visi
teurs les stands des principales firmes de la ré
gion havraise de Paris et des provinces françaises, 

Déjà, de très nombreux emplacements sont": 
retenus. 

Tous les producteurs du sol, du sous-sol.. de 
l'industrie et de la mer, auront illtérê't à parti 

ciper à cette manifestation qui, au cours des dix 


, premières années, a marqué une évo1.ution cons

tante accentuant sans ·cesse sa force d'attraction. 


Pour tous renseignements, s'adresser fi M. le 
Président d'u Comité d'Organisation de la Foire 
du Havre, Hoter-de-Ville - Le Hâvre (Seine-Inf.) 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la TQur Eiffel " 

JOYEROT & JACOT ,[6 

Catalogue g~néral d'I:forlogerie 
.' Bijouterie. Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
En~oÎl4e cLoix tut demande à MM. lu ionctiolmiÙm 

Facilités de paiemenl 

RePl d8entanQ 80nt demandé. 

23, rue Gambetta - BESANÇON _ l'rance 

, , 

• 

'. 

li\lPRlMERŒ DE L'ÉCOLE PROFESSI?NNELl.E M. C. LOME - TOGG 


